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protection dans la Marche Orientale et 
dans le Ileiehsfjau du pays des Sudètes, 
ordonnances, p. 23, 107, 108, 124, 125; 
protection des — allemandes en Norvège 
et en Suisse, avis, p. 158, 195. — Bel- [ 

gique. Arrêtés modificatifs, p. 3, 44. — | 
Bohème et Moravie (Protectorat de). Mar- 
ques d'entreprises sudètes, ordonnance, 
p. 195. — Brésil. Règlement, p. 163. — 
Chine. Protection des —, p. 172, 203. — 
Egypte. Loi et règlement, p. 45, 48. — 
Espagne. Marques et noms en langues 
étrangères, ordonnances, p. 207. — Grèce. 
Loi modificative, p. 110, 120. — Norvège. 
Règlement, p. 112. — Palestine. Bègle- 
ment, p. 208; procédure, règlement modi- 
ficatif, p. 72. — Panama. Taxes, code fis- 
cal, p. 32 ; décret, p. 144. — Slovaquie. Loi, 
p. 198. — Suisse. Bèglement modificatif, 
p. 32. — V. Administrations de la pro- 
priété industrielle; Expositions; Guerre; 
Marques collectives; Propriété industrielle; 
Taxes. 

MARQUES COLLECTIVES. — Belgique. Arrêtés 
modificatifs, p. 27. — Suisse. Bèglement 
modificatif, p. 32. 

MARQUES INTERNATIONALES. — Espagne. En- 
registrements de 1936 à 1939, protection, 
p. 156. — Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. — V. Arrangement de Madrid 
(marques) ; Enregistrement international 
des marques ; Guerre ; Bégion du pays des 
Sudètes. 

MAZZOLà, NATALE. — Étude sur la propriété 
d'un recueil de receltes compilé au cours 
d'un rapport d'emploi, p. 132. 

MODèLES. — V. Dessins et —. 

MODèLES D'UTILITé. — Allemagne. Protec- 
tion des — par suite du rattachement de 
la Marche Orientale au Reich, ordonnance, 
p. 159, 175, 176, 199. — Bohème et Mo- 
ravie (Protectorat de). Ordonnances, p. 158, 
207. — Italie. Loi nouvelle, p. 196. — 
Y. Administrations de la propriété indus- 
trielle; Guerre; Propriété industrielle; 
Taxes. 

MORATOIRE. — V. Espagne ; Guerre. 

MORAVIE. — V. Protectorat de Bohème et 
de —. 

MORESNET. — Y. Eupen. 

MOTTA, GIUSEPPE. — Nécrologie, p. 21. 

N 
NOM COMMERCIAL. — Jurisprudence. V. Ta- 

ble systématique. — Panama. Décret, 
p. 144. — V. Guerre; Propriété indus- 
trielle. 

NORVèGE. —  Brevets,  dessins et modèles 
et marques, règlement, p. 04. — Juris- 
prudence. V. Table systématique. - 
V. Guerre. 

NOUVEAUTé. — V. Brevets. 

NOUVELLE-ZéLANDE. — Expositions, protec- 
tion temporaire, avis, p. 12. — Pays 
a conventionnels », liste, p. 208. — V. 
Guerre. 

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS A L'INDUSTRIE. 

Résolution de la Société italienne des 
auteurs et des éditeurs, p.  186. 

OPPOSITIONS. — Espagne. Ordonnance régle- 
mentant les —, p. 127. 

PAIIUD, .1. D. -- V. Table bibliographique. 

PALESTINE. — Brevets et dessins, compé- 
tence, ordonnance, p. 178. — Marques, 
règlement, p. 208 ; procédure, règlement 
modificatif, p. 72. — Y. Guerre. 

PANAMA. — Brevets et marques, taxes, code 
fiscal, p. 32; décret, p. 144. 

PAYS-BAS. —Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. — Octrooiraad, présidence, 
mutation, p. 104. — V. Guerre. 

PAYS D'AUTRICHE. — V. Marche Orientale. 

PAYS DES SUDèTES. 
des Sudètes. 

V. Bégion  du pays 

PELLEGRINO, CAMILLO. — V. Table biblio- 
graphique. 

PERRIN, TELL. —  V. Table bibliographique. 

PIOLA CASELLI, S. E. EDUARDO. — V. Table 
bibliographique. 

POLOGNE. — V. Guerre. 

PRODUITS ALIMENTAIRES. — Y. Appellations 
d'origine; Produits divers; Vins. 

PRODUITS DIVERS. — Brésil. Appellation 
« soie », réglementation, ordonnance, 
p. 73. — Suisse. Denrées alimentaires et 
objets usuels, commerce, ordonnances 
modificatives, p. 166, 210. — V. Appella- 
tions d'origine; Produits étrangers; Vins. 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE. — L'Union inter- 
nationale pour la protection de la — en 
1939, étude, p. 12. — La propriété in- 
dustrielle et la guerre, étude, p. 211. — 
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Les récents changements internationaux 
et la protection de la —, élude, p. 34. — 
Allemagne. Documents, dispense de lé- 
galisation dans les rapports avec le 
Protectorat de Bohème et de Moravie, 
avis, p. 84 ; protection dans la région 
du pays des Sudètes, ordonnances, p. 25, 
123, 125; à Eupen, Malmédy et Mores- 
net, p. 158. — Belgique. Arrêté modi- 
ficatif, p. 3 ; taxes supplémentaires, ar- 
rêté, p. 44. - - Brésil. Dispositions diverses, 
p. 126. — Chine. De la protection de la 
—, notice, p. 40. — Espagne. Guerre 
civile, effets sur les droits de —, p. 130; 
mesures prises par des autorités non re- 
connues par le gouvernement national, 
nullité, ordonnance, p. 127; moratoire j 
pour le payement des taxes et I'accom- ; 
plissement des formalités relatives à la 
conservation des droits, décret, p. 128; 
oppositions, ordonnance, p. t 27. Eupen, 
Malmédy et Moresnet. Protection de la —, 
ordonnance, p. 158. — Maroc (Zone fran- 
çaise).  Dispositions inodificatives, p. 178. 
— Reichsgau du pays des Sudètes, pro- 
tection, ordonnances, p. 123, 125. — 
Slovaquie. Protection de la —, renseigne- 
ments, p. 80, 224. — Tanger (Zone de). 
Loi modifieative, p. 72. — V. Adminis- 
trations de la — ; Arrangements de Madrid 
et de La Haye; Convention d'Union; 
Expositions; Guerre; Taxes; Union in- 
ternationale. 

PROTECTION TEMPORAIRE. — V. Expositions. 

PROTECTORAT DE BOHèME ET DE MORAVIE. 

— V. Bohème et Moravie (Protectorat de). 

RADIATION. —  Y. Marques internationales. 

RAISONS DE COMMERCE. — V. Nom commer- 
cial. 

RéGION DU PAYS DES SUDèTES. — Propriété 
industrielle, protection, ordonnances, p. 25, 
123, 125, 195, 196, 207. 

REICHSGAUE. — V. Marche Orientale ; Région 
du pays des Sudètes. 

RENOUVELLEMENT. — V. Marques. 

RESTAURATION. — V. Brevets; Taxes. 

ROUMANIE. — Jurisprudence.  V. Table 
systématique. 

SALARIéS. — V. Inventions d'employés. 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIO- 

NAL DES MARQUES. — V. Arrangement de 
Madrid (marques); Enregistrement inter- 
national des marques; Marques interna- 
tionales. 

SERVICE DU DéPôT INTERNATIONAL DES DES- 

SINS OU MODèLES. — V. Arrangement de 
La Haye; Dépôt international. 

SIAM. — V. Thaïlande. 

SIGNES ET POINçONS DE CONTRôLE ET DE 
GARANTIE. — V. Insignes de souveraineté. 

SLOVAQUIE. — Marques, loi, p. 198. — Pro- 
priété industrielle, protection, renseigne- 
ments, p. 80, 224. 

STATISTIQUE. — Revue pour 1938, p. 17. — 
Statistique générale de la propriété indus- 
trielle pour 1939 (notice), p. 224. 

SUDèTES. — V. Région du pays des —. 

SUèDE. — Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. 

SUISSE.— Arrangement de Madrid (marques), 
exécution, arrêté, p. 33. — Denrées ali- 
mentaires et objets usuels, commerce, 
ordonnances  inodificatives,  p. 166, 210. 
— Groupe suisse de l'A. I. P. P. I., réunion, 
p. 102. — Inventions se rapportant au 
matériel de guerre, trafic, arrêté, p. 169. 
— Jurisprudence. V. Table systéma- 
tique. — Marques, règlement modificatif. 
p. 32. — Protection des marques alle- 
mandes, avis, p. 158. 

SYRIE ET LIBAN. — V. États de Syrie et du 
Liban. 

TANGER (ZONE DE — ). — Propriété indus- 
trielle, loi modificative, p. 72. 

TAXES. — Allemagne. Extraits des registres 
tenus dans la Marche Orientale, avis, p. 84. 
— Belgique. Propriété industrielle, majo- 
ration des —, arrêté, p. 44. — Espagne. 
Moratoire, décret, p. 128. — Panama. 
Brevets et marques, code fiscal, p. 32. 

TERRITOIRES DES SUDèTES. — V. Région du 
pays des —. 

THAïLANDE. — Appellations d'origine, pro- 
tection, lois, p. 73. 

TUNISIE. — Brevets, durée, prolongation, 
dahir, p. 211. 

u 
UNION INTERNATIONALE. — État au 1er jan- 

vier 1940, p. 1, 2. — L'— en 1939, étude, 
p. 12. — Maroc (Zone française). Exécu- 
tion Actes de Londres, p. 173, 178. — 
V. Arrangements de Madrid et de La Haye ; 
Convention d'Union. 

V 
VINS. — Belgique. Appellations d'origine de 

— étrangers, notifications, p. 66. — 
France. Appellations d'origine contrôlées, 
décret, p. 73. — Thaïlande. Appellations 
d'origine   des —  portugais, protection, 
ordonnance,  p. 73. 
d'origine. 

V.  Appellations 

w 
WASSERMANN,  M.   —   Lettre  d'Argentine, 

p. 114. 

YOUGOSLAVIE. — Jurisprudence. V. Table 
systématique. 
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TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 

A. Schéma. 
I. Brevets 

1. Formation du droit. 
a) Personnes brevetables, inventions d'employés, droit moral. 
b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, produits chi- 

miques, pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

2. Acquisition du droit. 
a) Formali Lés, examen, modifications apportées au cours de 

la procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

3. Etendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
c) Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Restauration. 
() Droit de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
a) Cession. 
b) Licences. 

5. Extinction du droit. 
Annulation, expiration, etc. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, saisie, etc. 

7. Droit inlernalional en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 
b) Droit international conventionnel.  Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 
i. Acquisition du droit. 

a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, elc): 
Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés comme marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 

forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

3. Etendue et conservation du droit. 
Kffets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renou- 
vellement. 

i. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
a) Conflit entre deux marques. 
b) Non usage et usucapion. 
c) Abandon et tolérance. 

0. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'ester en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun (indépendance des marques). 
b) Droit international conventionnel. Convention d'Union de 

Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

cj Traités bilatéraux. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VII. Concurrence déloyale 

B. Espèces publiées dans la Propriété industrielle (année 1940) et classées d'après le schéma ci-dessus. 

I. BREVETS Ia«« 

1. Formation du droit 
a) Personnes   brevetables,   inventions   d'employés,   droit 

moral. 

Néant. 

b) Iaventions   brevetables   ou non  (nouveauté, produits 
chimiques, pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

Allemagne. Le procédé de fabrication d'un produit thé- 
rapeutique n'est brevetable que lorsqu'il crée une 
combinaison chimique nouvelle (RPA, 1928 et 1937)      97 

Les moyens curatifs, comme aussi les procédés cura- 
tifs, sont exclus de la brevetabilité {RPA, 1937) .     98 

Le fait que l'invention est due à un hasard heureux   ,>a8cs 

ne forme pas obstacle à la brevetabilité {RPA, 1933)      98 
Pour détruire la nouveauté il suffit qu'un seul objet 

ait été livré sans réserve à la clientèle (IWA, 1936)      98 
Constitue une utilisation publique le fait de tenir une 

conférence non seulement pour des buts scientifi- 
ques, mais pour accroître la clientèle (DPA, 1937)      98 

Si l'invention a été brevetée à l'étranger, la publica- 
tion du brevet étranger n'est pas destructrice de 
nouveauté, si elle a lieu au cours du délai de 
six mois avant le dépôt de la demande allemande 
(RPA,  1930)       98 

Norvège.   Peut former l'objet d'un brevet  l'utilisation 
d'une matière déjà connue dans un but nouveau 



et propre à satisfaire un besoin (col rendu rigide   Pa«cs 

non par de l'empois, mais par l'utilisation de cer- 
tains tissus) (Oslo, Cour suprême, 1036)    ...      80 

Suisse. L'utilisation nouvelle d'un produit déjà connu 
est, en principe, brevetable (Tribunal fédéral, 1930)    I 10 

2. Acquisition du droit 
il) Formalités, examen, modifications apportées au cours 

de la procédure de délivrance, communication des dos- 
siers, etc. 

Allemagne. Sous certaines conditions, il est permis 
d'insérer, dans la revendication, même après la 
publication de la demande, des éléments caracté- 
ristiques figurant dans la description ou le dessin 
(RPA, 1036) 100 

Quiconque peut faire opposition à la délivrance d'un 
brevet; l'opposition peut être formulée par un 
homme de paille, à condition d'être suffisamment 
motivée (RPA, 1937) 100 

h) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 
c) Protection aux expositions. 

Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 
a) Interprétation des brevets. 

Allemagne. Soit un produit fabriqué d'après un procédé 
brevetable. Le brevet sera concédé pour le procédé 
de fabrication. La revendication ne doit donc pas 
porter sur l'utilisation du produit (RPA, 1905)  .      97 

b) Obligation d'exploiter. 

Néant. 

c) Annuités. 

Néant. 

(I) Prorogation. 

Néant. 

e) Restauration. 

Néant. 

f) Droits de possession personnelle. 

Néant. 

4. Mutation du droit 
a) Cession. 

Néant. 
b) licences. 

Néant. 
5. Extinction du droit 

Annulation, expiration, etc. 

Italie. L'utilisation illicite d'une invention brevetée pen- 
dant dix ans peut être encore poursuivie (Milan, 
Cour d'appel, 1939) 139 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, sai- 
sie, etc. 

Suisse. A qualité pour agir l'association qui ne se livre 
ni à la fabrication, ni au commerce, mais qui a 
pour but de protéger ses membres contre les 
revendications injustifiées (Tribunal fédéral, 19-i-O)    154 

7. Droit international en matière de brevets   Pascs 

il) Droit international commun. Indépendance des brevets, 
etc. 

Italie. Est nul et de nul effet le brevet d'importation 
délivré sur la base d'un brevet étranger second 
(Milan, Tribunal, 1938. Cour d'appel, 1939)    .    .      20 

b) Droit   international   conventionnel.   Assimilation   aux 
nationaux, droit de priorité, priorités multiples, etc. 

Allemagne. Le droit de priorité unioniste appartenant 
à une partie intéressée dans un procès doit être 
revendiqué au plus tard dans les deux mois qui 
suivent le dépôt de la demande. Seules les erreurs 
evidenten peuvent être rectifiées au cours du 
procès (RPA, 1936) 99 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

IL MODÈLES D'UTILITÉ 

Allemagne. Les faits destructeurs de nouveauté peuvent 
être pris en considération, même s'ils ne sont 
pas invoqués par le demandeur (RPA, 1937) . . 102 

Est recevable et exempt de taxe le recours contre 
une décision de la section des modèles d'utilité 
dirigé uniquement contre une décision relative à 
la fixation des frais (RPA, 1937) 102 

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Allemagne Chaque nouvelle imitation fait courir un 
nouveau délai de prescription (Tribunal du Reich, 
1939) 152 

Pour déterminer la limite entre l'œuvre d'art et le 
modèle industriel, il faut se référer au jugement 
moyen des gens doués de sens artistique et à qui 
sont familières les choses de l'art (Tribunal du 
Reich, 1939) 152 

Egypte. Engage sa responsabilité le commerçant qui 
passe commande à un fabricant étranger sans 
s'assurer qne les dessins n'ont pas été déposés 
(Alexandrie, Cour d'appel, 1938) 222 

France. Constitue une contrefaçon la reproduction des 
éléments essentiels d'un modèle déposé, si la 
ressemblance est assez frappante pour tromper 
un acheteur non averti (Paris, Cour d'appel, 1939) 39 

N'est pas applicable l'article 2, § 2, de la loi de 
1909 (non protection comme modèle d'un objet 
pouvant être protégé par un brevet d'invention) 
lorsque la simple coexistence du résultat indus- 
triel et de la forme spéciale apparaît comme cer- 
taine (tète hexagonale d'un graisseur) (Paris, Cour 
d'appel, 1939) 103 

Italie. Un objet visant un but d'utilité pratique et non 
des lins purement esthétiques (selle pour bicy- 
clette), peut être  protégé selon la loi de 1868 
sur les dessins et modèles (Milan, Cour d'appel, 1939)      59 
(En opposition avec la jurisprudence antérieure.) 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Argentine. Revue de jurisprudence dans Lettre d'Ar- 
gentine      114 



XI 

France. Les faits antérieurs au dépôt de la marque ne Pa8cs 

peuvent pas être poursuivis sur la base de la loi 
sur les marques, mais seulement comme acte de 
concurrence déloyale; les marques non déposées 
restent sous l'empire du droit commun (Douai, 
Cour d'appel, 1939)       78 

Norvège. Sous peine de forclusion, le premier usager 
doit faire valoir ses droits dans les trois ans qui 
suivent l'enregistrement de sa marque par un 
tiers (Oslo, Cour suprême, 1938) 139 

Suisse. Le principe de l'universalité de l'emploi de la 
marque est applicable en droit suisse (Tribunal 
fédéral, 1939) 222 

b) Acquisition  par dépôt  et  enregistrement   (formalités, 
etc.). 

Marq lies in dir id neues 

France. Le droit sur la marque résulte de l'usage, at- 
tributif de propriété, ou du dépôt, déclaratif de 
propriété (Paris, Tribunal civil, 1939)    .    .    .    .    119 

Grèce. Est valable l'enregistrement d'une marque em- 
ployée d'abord par un tiers, lorsque ce tiers ne 
l'a pas déposée dans le délai d'une année compté 
depuis le premier usage public (Athènes, Cour de 
cassation, 1939) 103 

Néant. 
Marques collectives 

c) MarqueB d'agents, licences d'emploL 

Suisse. Un commerçant à ce autorisé peut valablement 
munir un produit de la marque du fabricant sans 
indication du nom de ce dernier mais avec men- 
tion de son propre nom si un danger de confu- 
sion est exclu (Tribunal fédéral, 1939)  ....    222 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
com me marques 

n) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du récipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.). 

Néant. 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

Allemagne. La dénomination Hag ne s'est pas trans- 
formée en une appellation générique (Reichs- 
gericht, 1939) 38 

Argentine. Doit être rejeté l'enregistrement de la dé- 
nomination original pour produits alimentaires; 
elle est d'un usage courant et est une indication 
de qualité (Buenos-Avres, Comisaria de marcas, 
1938) ". 59 

France. Peut constituer une marque la dénomination 
Zeste pour citronelle au jus de citron, attendu que 
le fabricant l'emploie sans contestation sérieuse 
depuis plus de quarante ans (Nevers, Tribunal 
civil, 1939)  .    .    .    .- 103 

Italie. Ne peut constituer une marque le nom Mugolio 
pour une spécialité médicinale composée d'huile 
(olio) de pinus pinea (mugo). 

Sont au contraire admises comme marques les déno- 
minations canfîdrolo pour un produit composé de 
camphre et d'eau et idrolilina (Milan, Cour d'appel, 
1940) 172 

Maroc. Constitue une marque valable pour pommes 
de terre la dénomination Erdgold (Or de terre) 
(Casablanca, Tribunal, 1939)    ' 20 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. Pages 

Argentine. Ne peut être valablement enregistrée la 
marque contenant, sans qu'autorisation ait été 
donnée, le nom commercial d'une maison concur- 
rente (Buenos-Ayres, Camara federal, 1939)    .    .      78 

d) Emblèmes. 

Néant. 

C) Marques libres (Freizeichen). 

Néant. 

/) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 

Effets de l'enregistrement.   Obligation d'exploiter. Re- 
nouvellement. 

France. Le titulaire d'une marque a la faculté de 
réserver à une ou à plusieurs personnes la vente 
des produits (appareils de T. S. F.) couverts par 
sa marque (Bennes, Cour d'appel, 1938) ... 19 

Le déposant possède un droit absolu sur sa marque, 
indépendamment de l'emploi qu'il peut en faire 
(Paris, Tribunal civil, 1939) 119 

Italie. Doit être interdit à autrui l'emploi d'une marque 
appartenant à une entreprise réputée, pour des 
produits analogues à celui ou à ceux pour lesquels 
elle a été déposée (Borne, Cour de cassation, 1939)      60 

Yougoslavie. Le titulaire d'une marque peut poursuivre 
l'application non autorisée de cette dernière lors- 
qu'elle a lieu non seulement sur les produits pour 
lesquels elle a été déposée, mais sur des produits 
similaires (Office de la propriété industrielle, 1939)      80 

Néant. 
4. .Mutation du droit 

5. Extinction du droit 

a) Conflit entre deux marques. 

Argentine. Sont susceptibles d'être confondues les mar- 
ques 1° de Mayo et Azul Mayo, Frotil et Frotan, 
C.U.B.A. et La Cubana, B.li. et 17-Fi, Amor 
brujo et Embrujo de Sevilla, Evereadg et Everest, 
B. C. A. et S. I. B. C. A., Ford et Foriod, Fides et 
Fides et Labor, Cardil et Tonocardil, Caricias et 
Caricias de Amor, Legion exlranjera et Legacion 
costanera, Electrofior et Electrogar, lioina li lança 
et lioca Bianca, Preloban et Prestoban, Pastalina 
et Pastarrita, Yitina et Tilina (Bureau des bre- 
vets, 1939) 180 

Il n'y a pas danger de confusion si l'ensemble des 
éléments dont se composent deux marques les ca- 
ractérisent d'une manière suffisante (Buenos-Ayres, 
Juez federal, 1940.) 203 

Ne peut être enregistrée une marque identique au 
nom commercial d'un tiers, même si elle est for- 
mée des premières lettres du nom de la dépo- 
sante (Buenos-Ayres, Camara federal, 1940)    .    .    222 

Cuba. Doit être, refusée en application de la Convention 
panaméricaine une dénomination déjà déposée pour 
nue maison américaine, bien que les produits fus- 
sent différents (La Havane, Bureau des marques, 
1940) 138 

France. La dénomination Le Vrai Docteur constitue une 
contrefaçon de la marque Le Docteur (Paris, Tri- 
bunal civil de la Seine, 1937)       59 
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L'abandon d'une marque  ne peut être établi  que  I,ascs 

par  déclaration  formelle   ou   par consentement 
manifeste du propriétaire, ou par non usage pro- 
longé (Paris, Tribunal de la Seine, 1937)   ...     78 

La marque Maisenline ne constitue pas contrefaçon, 
ni imitation frauduleuse des marques Maizena et 
Maïzaline (Paris, Tribunal de la Seine, 1037) .    .      78 

Constitue une imitation illicite de la marque .4« Pier- 
rot gourmand, la dénomination Au Négro gourmand 
(Grenoble, Cour d'appel, 1938)       78 

Italie. Ne constitue pas une contrefaçon l'emploi de la 
marque Endermina pour remède contre les mala- 
dies de la peau, alors même qu'il existe une mar- 
que antérieure Diatermina pour produits de beauté 
(Trente, Cour d'appel, 1939) 40 

Pour établir si une marque figurative a été fraudu- 
leusement imitée, il faut examiner si, dans son 
ensemble, la marque critiquée peut engendrer une 
confusion avec la marque imitée (Home, Cour de 
cassation, 1939)       79 

Il y a contrefaçon au sens de la loi dans la repro- 
duction partielle d'une marque, lorsque la partie 
reproduite est celle qui remplit la fonction dis- 
tinctive (.Milan. Cour d'appel, 1940) 172 

Maroc. La dénomination Royal Cap est une imitation 
frauduleuse de la marque Vin du Cap Corse (Rabat, 
Cour d'appel, 1939)       79 

Suisse. Il n'y a pas danger de confusion entre deux 
marques déposées l'une pour du café, l'autre pour 
des pastilles pectorales (Tribunal fédéral, 1939)  .    222 

b) Hon usage et usucapion. 

Néant. 

c) Abandon et tolérance. 

Néant. 

6. Sanctions civiles et pénales 

Contrefaçon,   procédure,   capacité  d'ester  en justice, 
confiscation, saisie, etc. 

France. Constitue une apposition frauduleuse de marque 
le fait de remplir les bouteilles portant le nom et 
la marque d'un fabricant à l'aide d'un produit 
étranger à ce dernier (Metz, Cour d'appel, 1939)     20 

Constitue le délit d'apposition frauduleuse de marque 
le fait par le détenteur d'un distributeur d'essence 
portant la marque du fournisseur de livrer une 
essence étrangère à ce dernier (Bordeaux, Cour 
d'appel, 1938)       79 

L'usurpateur d'une marque ne peut pas être mis au 
bénéfice d'une prescription acquisitive (Le Mans, 
Tribunal civil, 1939) 119 

Est tenu à dommages-intérêts celui qui, même de 
bonne foi, contrefait (par impression) une marque 
ou qui l'utilise (Paris, Tribunal civil, 1939)    .    .    119 

L'usage fait par un tiers, en connaissance de cause, 
d'une marque appartenant à un groupement est 
illicite, lorsque cet usage a été autorisé par l'un 
des associés seulement, sans le consentement des 
autres membres du groupement (Montpellier, Cour 
d'appel, 1939) 154 

Grande-Bretagne. Est licite la réclame affirmant que tel 
produit est aussi bon quoique moins cher que 
tel autre produit couvert par une marque enre- 
gistrée (Cour d'appel, 1939) 151 

Italie. Est consommé le délit de fraude dès que l'on Paf?es 

remet à l'acheteur, quel qu'il soit, un produit 
autre que celui qu'il demande ou que l'on a dé- 
claré lui remettre (Milan, Tribunal pénal, 1939) 119 

L'action en contrefaçon est indépendante de la ques- 
tion de savoir s'il y a eu dol et si des dommages 
ont été effectivement causés (Rome, Cour de cas- 
sation, 1938) 139 

ANNEXE 

Liste des marques verbales qui ont fait l'objet d'une décision 
judiciaire publiée dans „La Propriété industrielle" en 1040 : 

A m or brujo 
Azul Kayo 
B. B. 
Boca Bianca 
lSoina Bianca 
Canfidrolo 
Canlil 
Cariciiis 
C. U. B. A. 
Diatermina 
Klectrofior 
Electrogar 
Embrujo 
Endermina 
Eni gold 
Eveready 
Everest 

180 
186 
186 
186 
INI; 
172 
186 
186 
186 
40 

186 
186 
186 

10 
-20 

186 
186 

Fides 
Ford 
Foriod 
Frotan 
Frolil 
Hag 
Idrolitiiia 
La Cubanu 
Le Docteur 

180 
186 
186 
180 
ISO 
38 

172 
186 
59 

Legaciôn costaneia 186 
Legion extranjera 186 
Le Vrai Docteur 5!) 
Maisentine 78 
Maïzaline 78 
Maïzena 78 
Négro gourmand 78 
Original 59 

Pastalina 
Pastarrila 
Pierrot gour 
Preloban 
Prestoban 
R. C. A. 
Bitina 
Boval Cap 
S. ï. R. C. A. 
Tono Cardil 
Vino du Cap 
Vilina 
Vi-Vi 
Zeste 
1» de Mayo 

186 
186 

niand 78 
186 
186 
186 
186 
79 

186 
180 

Corse 79 
186 
ISO 
103 
186 

7. Droit international en matière de marques 

a) Droit international commun (indépendance des marques). 

France. La propriété d'une marque étrangère, non dé- 
posée en France, ne peut être revendiquée en 
France qu'en raison d'une priorité d'usage en 
France (Lille, Tribunal civil, 1939) 186 

b) Droit international conventionnel. Convention d'Union 
de Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, 
protection telle quelle). Arrangement de Madrid con- 
cernant l'enregistrement international des marques. 

Néant. 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

V. NOM COMMERCIAL 

Argentine. Doit être radiée la marque prêtant à confu- 
sion avec un nom commercial (Buenos-Ayres, 
Camara federal, 1940) 222 

France. Le nom commercial est différent de la marque 
de fabrique. Il n'y a pas violation d'un nom 
commercial étranger qui n'a aucune notoriété en 
France par l'utilisation, comme marque, d'une 
dénomination présentant avec ce nom une cer- 
taine similitude (Lille, Tribunal civil, 1939)    .    .    186 

Suède. Doit être annulé l'enregistrement d'une marque, 
à cause de l'enregistrement, à une date antérieure, 
d'un nom commercial, étant donné que le produit 
couvert par la marque n'était pas notoirement 
connu au moment de l'enregistrement du nom 
commercial (Stockholm, Cour suprême, 1939)     .    187 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

Belgique. La Convention franco-belge pour la protection 
des appellations d'origine est assimilable à une 
loi belge. En conséquence, le mot « Champagne » 
a en Belgique la signification qui lui est donnée 
au pays d'origine (Bruxelles, Cour d'appel, 1938) 19 
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France. Est interdit l'emploi d'un mot (Vino) emprunté  Pnses 

à une langue étrangère pour désigner un vin de 
liqueur fabriqué en France (Paris, Cour de cassa- 
tion, 1938) 39 

Roumanie. Constitue une fausse indication d'origine le 
fait d'appliquer la dénomination Roquefort sur du 
fromage étranger à Roquefort (Bucarest, Cour 
d'appel, 1939)     .      80 

VIL CONCURRENCE DÉLOYALE 

Allemagne. Constitue un acte de concurrence déloyale 
le fait de servir sans avis préalable un café d'une 
autre marque à un client qui avait demandé du 
Hag (Reichsgericht, 1939) 38 

L'imitation d'un objet qui n'est pas protégé par une 
loi spéciale n'est illicite que par l'intervention de 
circonslances spéciales (risque voulu de confusion, 
offre de rabais déloyal, etc.) (Tribunal du Reich, 
1939) 154 

Egypte. Constitue un acte de concurrence déloyale le 
fait d'offrir de racheter à bas prix un produit 
concurrent et de revendre ce produit sans bénéfice 
direct, mais avec l'intention de déprécier ledit 
produit (Le Caire, Tribunal de commerce, 1937)    203 

Constitue un acte de concurrence déloyale le fait 
d'adopter une forme de récipient notoirement 
connue comme étant celle d'une maison réputée 
(Alexandrie, Cour d'appel, 1938) 222 

France. Constitue un acte de concurrence déloyale la 
publicité faite en reproduisant le paquetage d'un 
produit d'autrui (Paris, Cour d'appel, 1939)    .    .      39 

Est illicite la vente d'un produit sous le nom de 
Fucose Algue A. Balay par un ancien agent d'une 
maison faisant concurrence d'un produit similaire 
breveté dénommé Fucose Algue notamment quand 
la vente a lieu dans les mêmes locaux et que la 
publicité est faite par des moyens identiques 
(Paris, Cour d'appel, 1934) .    .    . 59 

L'aclion en concurrence déloyale suppose la mau- 
vaise foi. Le fardeau de la preuve de la mauvaise 
foi incombe au demandeur (Douai, Cour d'appel, 
1939)       78 

Est illicite la vente faite sciemment, par un détail- 
lant, au-dessous du prix fixé par le fabricant 
(Paris, Tribunal de la Seine, 1939) 139 

Grande-Bretagne. Est licite l'emploi d'une appellation 
ayant acquis un caractère descriptif accompagnée 
de l'adjectif « véritable = lorsque celui-ci se rap- 
porte d'une façon évidente au produit et non au 
fabricant (Cour d'appel, 1940) 151 

L'usurpation du nom commercial et du conditionne-   Pa8es 

ment des produits d'autrui entraîne condamnation 
au payement d'une indemnité effective, snns obli- 
gation pour le lésé de prouver le dommage (Cour 
d'appel, 1939) 151 

Conslitue un acte de concurrence déloyale le fait, 
par un ancien employé, d'adresser à la clientèle 
de son ancien patron une circulaire laissant sup- 
poser qu'il a succédé à ce dernier (Chancerv Law, 
1939) ."   .    .    151 

Est illégal parce que non raisonnable le contrat sti- 
pulant qu'un employé d'une boucherie établie dans 
une petite ville ne peut ouvrir un magasin du 
même genre dans un rayon de cinq milles (Cour 
d'appel, 1939) 152 

Est illégal parce qu'illimité dans le temps l'engage- 
ment, par un avoué, de ne pas pratiquer dans un 
rayon de 15 milles autour de la localité de son 
ancien patron (Chancery Division, 1939)    .    .    .    152 

Italie. Ne conslitue pas un acte de concurrence déloyale 
l'imitation d'un produit (pick-up) dépourvu de 
caractéristiques visibles et tangibles, propres à 
conférer un caractère distinct (Milan, Cour d'ap- 
pel, 1939)       79 

Ne constitue pas un acte de concurrence déloyale le 
fa>t par un ancien employé de donner à titre de 
référence et comme étant ses clients, l'adresse de 
clients de l'entreprise qu'il a quittée (Milan, Cour 
d'appel, 1939) 104 

L'imitation môme servile d'objets qui ne sont pas 
protégés par une loi spéciale ne devient illicite 
que si elle est conlraire à l'honnêteté (violation 
de secret, subornation d'employés, etc.) ou si elle 
amène une confusion des produits (Rovigo, Tri- 
bunal, 1939) 154 

Se rend coupable de concurrence déloyale celui qui 
affirme que son produit est recommandé par un 
médecin dont le nom et l'autorité sont liés à un 
produit concurrent (Milan, Tribunal, 1940)     .    .    187 

Pour déterminer l'intention déloyale, il faut consi- 
dérer l'ensemble des actes commis parle défendeur 
au détriment du demandeur et non pas chaque 
acte isolément (Rome, Cour de cassation, 1939)  .    203 

Pour que l'imitation servile d'un produit non bre- 
velé soit illicite, il faut que ce produit ait une 
forme caractéristique propre et nécessaire pour 
son fonctionnement et qu'il y ait danger de con- 
fusion (Milan, Cour d'appel, 1940) 222 

Roumanie. Constitue un acte de concurrence" déloyale 
l'emploi de la dénomination Roquefort -pour un 
fromage ne provenant pas de Roquefort (Bucarest, 
Cour d'appel, 1939)       80 
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